
 

 

 

 

 

Intelligence artificielle (IA) 
Avec ses nouvelles fonctionnalités génératives, l’IA transforme les activités 
commerciales et opérationnelles dans tous les milieux de travail. En multipliant les 
occasions d’innovation et d’optimisation pour les entreprises, elle fait aussi naître de 
tous nouveaux défis de conformité réglementaire. En raison de l’évolution constante du 
paysage entourant la gouvernance de l’IA au Canada, les organisations ont besoin de 
conseillers et conseillères juridiques qui comprennent l’impact de l’IA sur les politiques 
d’emploi, les ententes commerciales, la réglementation, les exigences de protection des 
données et bien plus dans leurs différentes sphères d’activités, des soins de santé aux 
services financiers en passant par la fabrication et l’énergie. 

Vos réalités d’affaires ne sont pas cloisonnées; il n’y a donc aucune raison pour que vos juristes travaillent de 
cette manière. Chez BLG, nous vous plaçons au centre d’une stratégie coordonnée, mise en œuvre par des 
spécialistes du droit de l’IA qui collaborent étroitement avec d’autres groupes et services du cabinet. Cette 
approche nous permet de nous appuyer sur une riche et vaste expérience dans divers domaines, tels les 
fusions et acquisitions, la propriété intellectuelle, les services financiers, le litige, le respect de la vie privée  
et la cybersécurité, pour vous proposer des solutions exhaustives et personnalisées. 

Nous pouvons vous aider à : 
• Effectuer des évaluations des facteurs relatifs à la vie privée et des exercices de conformité pour  

gérer les risques liés à l’évolution constante de la législation canadienne en matière de protection  
des renseignements personnels et d’IA. 

• Rédiger des avis sur l’utilisation de systèmes d’IA dans le cadre de processus décisionnels. 
• Mettre en place une gouvernance des données éthique et des programmes de dépersonnalisation  

qui optimisent la valeur des données tout en respectant les règlements et ententes en vigueur. 
• Répondre aux demandes et enquêtes touchant la protection de la vie privée. 
• Gérer les atteintes à la cybersécurité. 
• Protéger et défendre votre PI liée à l’IA, y compris celle qui en est issue. 
• Évaluer les droits des utilisateurs sur les données et examiner l’applicabilité potentielle des  

exceptions au droit d’auteur aux fins de l’utilisation équitable et de la recherche au Canada. 
• Procéder au contrôle diligent d’entreprises œuvrant dans le domaine de l’IA lors d’opérations  

de fusion et acquisition. 
• Lancer une entreprise d’IA; nous pouvons vous fournir des conseils sur votre constitution,  

votre image de marque, vos marques de commerce, les options sur actions, les bons de souscription, 
la gouvernance d’entreprise, les conventions d’actionnaires unanimes et les contrats de travail. 

• Obtenir du financement, qu’il s’agisse de capital de risque, de financement privé ou de  
partenariats commerciaux. 
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• Rédiger, négocier et défendre des contrats liés à des produits d’IA. 
• Vous défendre dans le cadre de litiges relatifs à l’IA, qu’il soit question de PI ou de  

responsabilité du fait du produit. 
 

Nous vivons une période remplie d’incertitudes, mais prometteuse. Il est normal que vous vous interrogiez sur 
les incidences éthiques de l’utilisation de logiciels d’IA pour le recrutement de personnel, ou encore que vous 
vous demandiez à qui appartiennent les données générées par les véhicules autonomes utilisés dans le 
domaine minier, par exemple. Quelles que soient vos préoccupations, nous serons heureux de répondre à vos 
questions et d’apaiser vos craintes en tirant parti de notre expertise diversifiée. 

 

Expérience 

Fusions et acquisitions 
• Qvantel, un leader mondial en systèmes numériques de soutien à l’entreprise (SSE), dans son 

acquisition d’Optiva (TSX:OPT), un chef de file de la facturation en infonuagique native et des 
fonctionnalités d’IA agentique pour les SSE. 

• Remsoft Inc., un chef de file mondial des solutions de renseignement propulsées par l’IA pour 
l’industrie de la forêt, dans son acquisition de LOGR, une société australienne spécialisée dans  
les technologies forestières. 

https://www.blg.com/fr/insights/2022/12/4-ways-to-avoid-bias-when-your-hr-agency-uses-ai-recruitment-tools
https://www.blg.com/fr/insights/2021/08/the-sensor-autonomous-vehicles-in-mining-operations-key-legal-considerations
https://www.blg.com/fr/insights/2021/08/the-sensor-autonomous-vehicles-in-mining-operations-key-legal-considerations
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• Itron, Inc. sur les aspects canadiens de son acquisition de 325 M$ US d’Urbint Inc., une entreprise de 
gestion des risques axée sur l’IA. 

• Capillary Technologies, une société de gestion de programme de fidélisation propulsée par l’IA, dans 
son acquisition de Kognitiv, un fournisseur de solutions de fidélisation intelligentes et omnicanales. 

• Marlin Equity Partners, relativement aux facettes canadiennes de la vente de sa société de portefeuille 
Talkwalker, un fournisseur luxembourgeois d’applications d’écoute sociale propulsées par l’IA, à 
Hootsuite, un chef de file mondial de la gestion des réseaux sociaux. 

  

 Capital-investissement et capital de risque 
• Wisedocs, dans son tour de financement de série A de 12,7 M$ et son prêt d’amorçage-

investissement de série A de 4,5 M$ avec Services financiers Innovation CIBC. 
• Accelia Capital Inc., dans le cadre de son investissement principal dans le tour de financement  

de série A de 17 M$ d’Eli Science Inc. servant au lancement d’une technologie de surveillance 
hormonale à domicile. 

• Bell Canada, dans le cadre de son acquisition des fournisseurs de services techniques de premier 
plan Stratejm et CloudKettle Inc. pour renforcer son expertise en services professionnels et gérés  
en matière de cybersécurité et de capacités Salesforce. 

• Porsche Automobil Holding SE et Incharge Capital, pour ce qui touche leurs investissements dans 
Waabi, société d’IA générative, lors d’un tour de financement de 200 M$ US. 

 Respect de la vie privée et cybersécurité 
• Une multinationale américaine spécialisée dans la technologie (commerce électronique, infonuagique, 

marketing en ligne, diffusion en continu et intelligence artificielle), pour ce qui touche l’exécution 
d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée et la rédaction de politiques et procédures connexes 
pour des projets ayant recours à des systèmes biométriques et à des dispositifs de surveillance faisant 
appel à l’IA. 

• Une entreprise de technologie financière, dans la prestation de conseils sur le respect de la vie privée, 
les risques liés à la PI et l’impact possible de la nouvelle réglementation de l’IA au Canada, pour le 
développement d’un compagnon financier propulsé par l’IAG (agent conversationnel) et faisant appel  
à des technologies de pointe. 

• Exo Imaging Inc., pour le respect des exigences de protection de la vie privée relativement à son 
acquisition de Medo DX Pte Ltd. 

• Une grande banque canadienne, en consultation sur l’impact de la réforme de la législation fédérale 
sur la vie privée, notamment en ce qui a trait à l’IA. 

• Une multinationale de TI du domaine de la santé, pour l’ébauche d’un mémoire sur un projet de loi du 
Québec relatif à la vie privée en santé; pour la prestation de conseils quant à l’impact que pourraient 
avoir sur elle les directives sur le consentement de la Commission d’accès à l’information du Québec; 
et pour la rédaction d’observations sur le projet de règlement québécois sur l’anonymisation. 

Propriété intellectuelle 
• BluWave-ai, un fournisseur canadien de logiciel d’intelligence artificielle pour les secteurs des énergies 

renouvelables et de l’électrification des transports, dans le cadre de l’élargissement de son portefeuille 
de PI à 11 brevets octroyés et à 43 demandes déposées dans divers pays. 
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Droit du travail et de l’emploi 
• Une entreprise spécialisée dans la gestion, la sauvegarde et la protection des données, pour assurer 

la restitution d’information hautement sensible et confidentielle à la suite d’une appropriation illicite. 

Gouvernance et surveillance 
• ne organisation canadienne de premier plan en intelligence artificielle, pour ses principaux contrats  

sde licence, et plusieurs fournisseurs d’outils d’IA, quant à des conditions générales et des modèles 
d’entente de service. 

  

 

BLG  |  Vos avocats au Canada 
Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 
multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de 
domaines et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 725 avocats, agents de propriété 
intellectuelle et autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays 
comme à l’étranger pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le 
financement ou encore l’enregistrement de brevets et de marques de commerce. 

blg.com 
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